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LL aabb eell   VVééll oo   6644  --   SSééjj oo uu rr   
PPoo uu rr   uu nn   tt oo uu rr ii ss mm ee  àà  vv ééll oo   dd ee  qq uu aall ii tt éé  eenn   BB ééaarr nn   ––   PPaayy ss   bb aass qq uu ee  
 
 
Le label Vélo 64 ident i f ie des hébergements spéc ia l isés dans l ’accuei l  des amateurs de 
tour isme à vélo.  
L ’hébergeur propose un ensemble de serv ices fac i l i tant la  prat ique des act iv i tés de 
cyc lotour isme et  cyc lospor t i f .  
 
Les labels  Pêche 64 et Rando 64 v isant  les mêmes objec t i fs  sont également développés par  
le Comité Dépar temental  de Tour isme Béarn – Pays basque  
( Infos  sur :  ht tp: / /pro.tour isme64.com ) .  
 
 

CChh aarr tt ee  dd ’’ aadd hh ééss ii oo nn   dd eess   hh éébb eerr gg eemm eenn tt ss   ((cc rr ii tt èè rr eess   eenn vv ii rr oo nn nn eemm eenn tt aauu xx ))   
  
Commune de l ’hébergement  :  
 

Raison socia le/  Noms des struc tures :   
 

Ident i té  du responsable :   
Type(s) d ’hébergement(s)   
Camping �   Chambre(s)d ’hôtes �    Gîte d ’étape et  de séjours �     Hôte l �         
Meublé(s)�           Refuge �            Rés idence de tour isme�          V i l lage vacances �  
 
Adresse :  
 

Commune :  
 

Téléphone :   
Fax :   
 

Mai l  :   
 

URL:   
 

Capaci té d ’accuei l  concerné par  le  label  ……………… 
Niveau /  Type label /  c lassement :  
Label /  c lassement :   
OT :  
Système de réservat ion en l igne :  
 
I t inéra ire cyc lable bal isé à prox imi té :  ________________________________________ 
Dis tance /  hébergement____________________________________________________ 
 
 
AA rr tt ii cc ll ee   11   
 
Le label « Vélo 64 – Séjour Vélo » est dest iné à tout hébergement situé dans les 
Pyrénées-At lant iques  :  
 
o  classé ou labell isé par un label nat ional ou déclaré en mair ie pour les terrains de 

camping ou dans le cas spécif ique des hébergements pour lesquels aucune 
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disposit ion légale ne prévoit  un classement adhérant aux labels Gîtes de France ou 
Clévacances  ou Rando Accueil ou Logis de France  ou Fleur de solei l.  
 

o  respectant les cr itères déf inis dans l ’art icle 3 
 
o  dont le propr iétaire (ou gérant ou directeur) accepte de signer la présente charte. 

 
 

AA rr tt ii cc ll ee  22   
 
L’adhésion à ce label de qualité est individuelle et effectuée de manière volontaire. 

 
2.1 :  Les hébergements classés (ou déclarés dans la cas des terrains de camping) et 

non label l isés par Rando Accueil ou Logis de France  feront systématiquement 
l ’objet d’une visite de label l isat ion par un représentant du Comité départemental 
du tour isme Béarn-Pays basque ou de l ’off ice de tourisme de son terr ito ire de 
référence à laquel le pourront se joindre les représentants des labels précités.  
Le label Vélo 64 sera attr ibué sur la base du respect des critères déf inis dans la 
présente charte et après dél ibérat ion de la commission de contrôle qualité. 

 
2.2 :  Les hébergements adhérant  au label Logis Vélo  de Logis de France  avant  le 31 

décembre 2008  bénéf icient automatiquement du label Vélo 64, dans la mesure 
où i ls acceptent de signer la présente charte. 

 
2.3 :  Les hébergements label l isés Logis vélo de  Logis de France  et souhaitant  

bénéf ic ier du label Vélo 64 après le 31 décembre 2008 respecteront la procédure 
inhérente à chaque label et feront l ’objet d’une vis ite par les représentants des 
labels précités éventuellement accompagnés d’un technicien du Comité 
départemental du tourisme Béarn Pays basque ou de l ’of f ice de tour isme de son 
terr itoire de référence .   

 
2.4 :  L’hébergeur qui souhaite bénéf icier du label Vélo 64 devra préalablement suivre 

la formation d’une durée de ½ journée. 

 
AA rr tt ii cc ll ee  33   
 
Pour just if ier de l ’adhésion au label « Vélo 64 – Séjour Vélo », l ’hébergement doit  
proposer les aménagements et prestat ions suivants :  
 
L’hébergeur est soucieux de développer une organisat ion qui prenne en compte la 
gestion et la protect ion environnementale :  système d’assainissement, aménagements 
paysagers, réduct ion et tr i  des déchets (disposit i f  de tr i par le gestionnaire et par le 
cl ient),  ut i l isat ion de produits d’entret iens éco-label l isés,  gest ion rat ionnel le des 
consommations d’eau (réducteur de débit  instal lé sur les pr incipaux points :  cuisine, 
douche, wc) et d’énergie… 
Il sensibi l ise et informe les clients sur les méthodes appliquées dans l ’établ issement. 
 
En part icul ier,  le bât iment abr itant l ’hébergement dispose d’un système (individuel ou 
col lect if )  d’assainissement conforme. Un cert if icat de conformité pourra éventuel lement 
être exigé.  
 
L’établ issement dispose d’un local technique éclairé fermant à clé, aménagé de façon 
à permettre de nettoyer et stocker matériel et vélos. I l  peut également contenir les 
équipements nécessaires pour l ’entret ien et la réparat ion du matériel.  
I l  existe un point d’eau à coté du local permettant le nettoyage des vélos.  
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L’établ issement se situe sur ou à proximité (5 km maxi) d’ it inéraires cyclables bal isés.  
  

L’ information du cl ient doit  être considérée comme un service à part ent ière.  
L’hébergeur doit  connaître son terr ito ire et le faire découvr ir  à sa cl ientèle. Le 
responsable propose un ensemble de prestat ions pour faci l i ter la prat ique des act ivités 
de pleine nature et la découverte du terr i toire.  
 

L’établ issement fournit  des informations et consei l le le cl ient sur l ’ intérêt  et la 
dif f iculté des it inéraires vélos, le réseau cyclable et les sites avoisinants.  
 

L’établ issement met en relat ion le cl ient avec les professionnels et établ issements 
prat iquant l ’act ivité recherchée. 
 
L’établ issement posit ionné sur un it inéraire type véloroute s’engage en cas 
d’ indisponibi l i té à aider le cyclotour iste ou le cyclosport if  à trouver un hébergement 
équivalent.  
 
L’établ issement est  à même de fournir des informations concernant la vente, la 
réparat ion ou la location de vélos et de matériels.  
 
L’établ issement met à disposit ion (gratuit  ou payant) les équipements nécessaires 
(machine à laver, sèche l inge) af in de réal iser le lavage et le séchage des vêtements. 
 
L’établ issement propose un service (gratuit  ou payant) de transport de bagages et des 
personnes sur demande préalable.  
 

L’établ issement met à disposit ion des clients de la documentat ion spécif ique: revues et 
publicat ions « vélo », cartes routières et cartes au 25° ou/et 50°, topoguides… 
 
 

Dans les hôtels, chambres d’hôtes et toute autre forme d’hébergement fournissant un 
service de restaurat ion assuré par l ’hébergeur, les services suivants seront proposés :  

-  pet it  déjeuner mat inal commandé la vei l le (spécialement étudié pour son 
apport énergétique) 

-  règlement de la facture la vei l le au soir  
-  pique nique commandé la vei l le 
-  dîner tardif  sous forme de plateau-repas commandé le matin 

 

I l  est recommandé à l ’hébergeur de présenter les disponibil i tés de son hébergement 
sur le système RésaNetOnline ou un autre système de réservat ion en l igne agréé par 
le Comité départemental du tourisme Béarn Pays basque. 
 

L’exploitant s’engage à répondre aux demandes de l ’observatoire départemental 
(questionnaire, gri l le de suivi  de la c l ientèle…) et à mettre à jour la base de données 
départementale SIRTAQUI via son Off ice de tour isme de Référence… 
 

L’exploitant s ’engage à part iciper aux dif férentes journées (à minima 1 par an) 
d’échanges et de formations organisées par le Comité Départemental de Tourisme 
Béarn Pays basque : réunions d’ informations, stages de formations…  
 

Dans le cas spécif ique des hébergements appartenant à la catégorie « établ issement 
recevant du public ».pour lesquels aucune disposit ion légale ne prévoit  un classement 
par la Commission Départementale d’Action Tourist ique et n’adhérant aux labels Gîtes 
de France ou Clévacances  ou Rando Accuei l ou Logis de France  ou Fleur de soleil ou 
membre du Club Alpin Français  pour les refuges de montagne, l ’hébergeur doit  être en 
mesure de présenter le procès-verbal,  mentionnant un avis favorable, rédigé par la 
commission consultat ive départementale de la protect ion civi le.  

  

 
AA rr tt ii cc ll ee  44   
 
Des prestat ions complémentaires pourront – à t it re opt ionnel- être proposées :  
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o  mise à disposit ion (gratuit  ou payant) d’un vélo pour ses cl ients ou indicat ion du 
point de locat ion le plus proche 
o  accès internet ou indicat ion d’un accès internet 
o  consigne du matér iel ,  du véhicule de ses cl ients ( l ieux sûrs) gratuit  ou payant)  
o  aff ichage des bul let ins météorologiques 
o  etc… 

 
AA rr tt ii cc ll ee  55   
 
Les adhérents au label Vélo 64 acceptent :   
 
o  de voir leur hébergement f igurer sur tous les supports de communication visant à la 

promotion du tour isme à vélo des Pyrénées-At lant iques 
 
o  de fournir  aux échéances f ixées les éléments nécessaires à la qualité de ces 

supports de communicat ion :  photos numériques l ibres de droit ,  informations mises 
à jour 

o  de valor iser le label Vélo 64 en respectant les cr itères de la charte de 
communication.  

 
o  de faire remonter à la commission de contrôle toutes informations susceptibles 

d’œuvrer au perfect ionnement du tour isme à vélo dans les Pyrénées-Atlant iques.  
 
o  de se soumettre aux contraintes de la démarche Qual ité Tour isme, s i  une procédure 

de ce type est envisagée par la commission de label l isat ion.  
 
La présente charte n'est pas "f igée". Elle a pour ambit ion de qual if ier au mieux l 'of f re 
en hébergements "Vélo 64". Ainsi,  son améliorat ion, f ruit  de la concertat ion avec les 
acteurs locaux, les hébergeurs et les représentants des labels nationaux, garantit  sa 
pérennité.  
 
Les adhérents au label Vélo 64 acceptent donc de travai l ler à l 'évolut ion de la 
présente charte (ajouts de nouveaux critères obl igatoires ou opt ionnels.. .)  et ainsi 
améliorer le niveau de prestat ion de l 'hébergement. 

 
AA rr tt ii cc ll ee  66   
 
La commission départementale de label l isat ion est composée de :  
 
o  un représentant de la Fédérat ion départementale de pêche des Pyrénées-

Atlant iques 
o  un représentant de la Mission Pêche64 
o  un représentant de Gîtes de France 
o  un représentant de Clévacances 
o  un représentant de Logis de France 
o  un représentant de Rando accueil  
o  un représentant du Syndicat départemental de l ’hôtel ler ie de plein air  
o  un représentant de l ’UMIH Pays basque 
o  un représentant de l ’UMIH Béarn 
o  un représentant des guides de pêche 
o  un représentant du Comité départemental de la randonnée pédestre 
o  un représentant du Comité départemental de la Fédérat ion Française de 

cyclotour isme 
o  un représentant du CDT Béarn Pays basque 
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o  un professionnel de la randonnée 
 

El le peut s’adjoindre en tant que de besoin d’autres personnes à t it re consultat if .  
Cette commission se réunit  au moins 2 fois par an af in :   
o  d’organiser l ’évolut ion du label 
o  d’étudier les dossiers de candidatures,  les comptes-rendus de visites et de 
statuer sur la labell isat ion des hébergements 

 
Les décis ions seront  prises à la majorité simple du nombre de part ic ipants, le quorum 
sera de trois part icipants. 

 
AA rr tt ii cc ll ee  77   
 
L’adhésion au label Vélo 64 est accordée pour une durée de trois ans renouvelable.  
 
Néanmoins, pour les hébergements cessant d’adhérer aux labels nationaux Gîtes de 
France ou Clévacances  ou Rando Accuei l ou Logis de France ou  Fleur de solei l,  une 
vis ite de l ’hébergement par un technicien du Comité départemental du tourisme Béarn 
Pays basque, ou toute personne qu’ i l  aura désignée, sera organisée af in de vérif ier 
que les cr itères d’adhésion au label Vélo 64 sont toujours respectés.  
 
En cas de changement de propr iétaire (ou gérant ou directeur),  une visite de 
l ’hébergement par un technicien du Comité départemental du tourisme Béarn Pays 
basque, ou toute personne qu’ i l  aura désignée, sera organisée af in de vér if ier que les 
cr itères d’adhésion au label Vélo 64 sont toujours respectés.  La présente charte devra 
également être signée par le nouveau propriétaire (ou gérant ou directeur).  
 
En cas de non respect du label et donc de retrait ,  i l  ne pourra être demandé aucune 
indemnité.  
 
 

AA rr tt ii cc ll ee  88   
 
Le non respect de l ’une ou l ’autre de ces clauses entraînera la radiat ion de 
l ’hébergement de la l iste des hébergements label l isés Vélo 64- Séjour Vélo des 
Pyrénées-At lant iques 
 
Je soussigné(e) Monsieur ou Madame (1) 
. . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . .. .. . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . .. .. . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . .. 
 
Nom de la col lect ivité ou de la société 
. . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . .…... . . . . . .. . . . .…... . .. . . . . . . . . .. . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . . . . .. ..  
 
•  déclare avoir pr is connaissance de la charte de qual ité Vélo 64, en accepter 
l ibrement les disposit ions et les mettre en applicat ion,  
 
•  accepte toute vér if icat ion ou contrôle de la commission de contrôle.  
 
A.. . . . . . . . .. . . . .. . . . .. . . . .. . .. . . . . . .. . . le.. . . . . .. . . . . .. . . . 
 
 
Signatu re  de l ’ adhérent  p récédée de l a  ment ion «  lu  e t  app rouvé »  
(1)  Si  le propr iéta i re de l ’hébergement  est  une co l lec tiv i té loca le ou un groupement ,  préc iser  le nom du 
représentan t  légal . 
 


